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Frais 
Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’exploitation du FIA y compris les coûts de commercialisation et de distribution des actions, ces frais réduisent la 
croissance potentielle des investissements. 

 
Frais ponctuels prélevés avant ou après 

investissement  

Frais d’entrée Néant 
Frais d’entrée : le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que 
celui-ci ne soit investi. 
Les frais d’entrée et de sortie indiquent un maximum. Dans certains cas, vous pourriez payer moins. 
L’investisseur peut obtenir de son conseil ou de son distributeur le montant effectif des frais d’entrée et de 
sortie. 

Frais de sortie Néant 

Frais prélevés par la SICAV sur une année Le chiffre des frais courants se fonde sur les frais de l’exercice précédent, clos en mars 2017. Ces frais 
sont susceptibles de varier d’une année à l’autre. 
Les frais courants ne comprennent pas : les commissions de surperformance et les frais d’intermédiation 
excepté dans le cas de frais d’entrée et/ou de sortie payés par le FIA lorsqu’il achète ou vend des parts ou 
actions d’un autre véhicule de gestion collective. 
Pour plus d’information sur les frais, veuillez vous référer à la rubrique Frais et commissions du prospectus 
de ce FIA, disponible sur le site internet www.ecofi.fr 

Frais courants 0,16% TTC 
Frais prélevés par la SICAV  

dans certaines circonstances 

Commission de performance Néant 
 

Performances passées 
 

 
Indicateur de référence : Eonia capitalisé OIS (Ticker Bloomberg : EONCAPL7 Index). 
Les performances ne sont pas constantes dans le temps et les performances passées ne préjugent pas des performances futures. 
La performance du FIA est calculée dividendes et coupons nets réinvestis. 
Les performances présentées dans le graphique ci-dessus le sont toutes charges incluses. 
Le FIA a été créé le 06/06/1985. 
Les actions I ont été créées le 09/05/2011. 
La devise de référence est l'euro. 

 

Informations pratiques 

• Nom du dépositaire : CACEIS BANK France 

• Forme juridique : SICAV 

• Lieu et modalités d’obtention d’informations sur le FIA : le prospectus et les derniers documents annuels et périodiques ainsi que la composition des actifs sont 
adressés gratuitement dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite à la société de gestion : ECOFI INVESTISSEMENTS - Service Clients 
22 rue Joubert 75009 PARIS - Tél : 01.44.88.39.24 - Fax : 01.44.88.39.39 – email : contact@ecofi.fr. 

• Lieu et modalités d’obtention d’information sur les autres catégories d’actions : ECOFI INVESTISSEMENTS - Service Clients - 22 rue Joubert   
75009 PARIS - Tél : 01.44.88.39.24 - Fax : 01.44.88.39.39 – email : contact@ecofi.fr 

• Informations pratiques sur la valeur liquidative : la valeur liquidative est disponible sur le site internet de la société de gestion (www.ecofi.fr). 

• Fiscalité : selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus éventuels liés à la détention d’actions du FIA peuvent être soumis à taxation. Nous vous conseillons de 
vous renseigner à ce sujet auprès de votre conseiller fiscal. 

• Afin de permettre aux actionnaires qui le souhaitent de répondre à des besoins spécifiques et, à titre d’exemple, de se conformer à la réglementation qui leur est 
applicable, la société de gestion transmettra dans un délai raisonnable, à tout actionnaire qui en fera la demande, les informations nécessaires, dans le respect des 
règles de bonne conduite prévues par la réglementation. 
 

La responsabilité de la société de gestion ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient 
trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties correspondantes du prospectus du FIA. 
Cette SICAV est agréée par la France et réglementé par l’Autorité des marchés financiers (AMF). 
ECOFI INVESTISSEMENTS est agréée par la France et réglementée par l’AMF. 
Les informations clés pour l’investisseur ici fournies sont exactes et à jour au 08/02/2018.  
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